
 

Page 1 / 12 

 
 

 

 

Syndicat  des  chirurgiens - dentistes  du  Gard 
Maison des Professions Libérales et de Santé 

Parc Georges Besse   Allée Norbert Wiener   30035 Nîmes Cedex 1 

Tél. : 04-66-23-77-60    fax : 04-66-64-55-23     syndicatdentaire30@orange.fr 

http://cnsd30.free.fr/index.html 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

CIRCULAIRE 
 
 

Octobre  2012 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 

 
1. Avenant conventionnel n° 2 

2. Le nouveau devis conventionnel 

3. Grossesse et droit du travail  

4. Formation des assistant(e)s dentaires 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

mailto:syndicatdentaire30@orange.fr
http://cnsd30.free.fr/index.html


 

Page 2 / 12 

 

 

EDITORIAL 
 

 
 

 

Et Maintenant ?... 
 

 

Depuis notre dernière circulaire, nous avons vécu deux grands changements, l'un général, l'autre 
professionnel. 

 

M. François HOLLANDE a été préféré à M. Nicolas SARKOZY. L'écart est faible mais net et le résultat des 
élections législatives a confirmé cette alternance. 

 

Catherine MOJAISKY a été élue au 1er tour à la tête de la CNSD. Roland L'HERRON ne se représentait pas. Sa 
Secrétaire Générale lui succède. L'équipe est peu différente, mais l'âme du chef est toujours capitale. C'est 

donc une Présidente aguerrie, volontaire, avec une équipe rodée qui est en place pour 3 ans. Mais rien ne 

s'annonce simple et dans les luttes qui nous attendent, nous aurons besoin de tous les talents. A Catherine 
de prouver qu'une femme saura mieux naviguer que certains hommes au milieu des récifs; et question 

récifs, elle est gâtée avec les nouvelles inquiétudes sur la Grèce, le gouverneme nt de l'Europe en général et 
tous les problèmes franco-français qui concernent toutes les couches de la société et les chirurgiens 

dentistes en particulier. 

Car inutile de se bercer d'illusions : tant que la crise économique est très présente, la crise sociale 
s'accentuera et les problèmes tout à fait réels des professions de santé seront délaissés.  

En espérant que ce ne soit pas pire !!! 

 
Avec sa nouvelle Présidente, la CNSD fera au mieux pour protéger la profession de la vindicte des appétits 

vengeurs de toutes sortes. Et il y en a ! Nous les avons vus à l'œuvre.  

 
Pour faire connaissance, je vous propose une Interview de Catherine MOJAÏSKY : 

 

Une femme à la tête de la CNSD ! 
Ce n'est pas tant l’élection d'une femme qui est important que le fait que notre syndicat ne fasse plus de 

différence entre un homme et une femme pour le représenter. Cela montre sa maturité et personne ne 

l'aurait imaginé il y a 10 ans. Le bureau, composé de 3 femmes et 5 hommes, montre aussi que nous sommes 
représentatifs de la profession. 

 

Evolution ou révolution ? 
Les évolutions inévitables se feront en douceur. Cette continuité est aussi dictée par les axes définis par notre 

Congrès et auquel le Bureau Confédéral élu doit se tenir. 

 
La CNSD a récemment fait une mise au point musclée concernant la signature de l’avenant 2 ! 

Les élections aux URPS ont totalement changé la donne dans la profession. La campagne n’a pas été tendre, 
même si nous avons voulu rester au-dessus de la mêlée en privilégiant les idées. La CNSD a obtenu la majorité  

absolue qui lui permet de signer seule une convention. L'UJCD n'a pas obtenu les résultats espérés. Pour 

reconquérir sa place, ce syndicat a adopté une stratégie anti-CNSD alors que nos visions de la profession sont 
souvent assez proches et que nous avons avancé ensemble sur de nombreux dossiers. Avec la FSDL, nous 

avons défendu les mêmes positions pendant les négociations et nous avons obtenu des évolutions grâce à 

notre action conjointe. Au final, la FSDL n'a pas signé, c'est son droit. 
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Mais c'est frustrant de nous voir accusés après coup de tous les maux, alors que la FSDL sait très bien que nous 

avons tout mis en œuvre pour obtenir le maximum. Nous ne sommes pas responsables de la conjoncture et de 

l'absence de financement. 
C'est plus facile d'accabler la CNSD quand on n'a pas d'arguments constructifs. 

Nous avons rétabli la vérité dans un communiqué. Mon idée n'est pas de nous opposer aux autres syndicats 

car nous devons travailler ensemble. Mais de nou velles élections sont prévues dans 3 ans et demi... 
 

Faire comprendre les choix syndicaux devient de plus en plus difficile ! 

Il y a une exaspération dans la profession. Nos confrères dans leur cabinet ont du mal à prendre du recul. Ils 
doivent pourtant comprendre que ces choses s'imposent à nous. C'est le cas de l'Europe et ses Directives, 

par exemple. Le principe de subsidiarité censé protéger les prérogatives de chaque État dans le domaine de la 

santé est limité. Nous sommes tous contraints par des directives en matière de formation, de reconnaissance des 
qualifications professionnelles, de reconnaissance des soins transfrontaliers... 

Il y a deux manières de prendre position : 
- soit on s'oppose à tout et, dans ce cas. rien ne se passe 

- soit on choisit de négocier et on doit alors s'adapter aux propositions et accepter d'avancer à petits pas. 

Par exemple sur la transparence, nous subissons toutes sortes d'attaques concernant le devis conventionnel. 
L'obligation de devis existe ; la loi HPST modifiée par la loi Fourcade nous impose un nouveau modèle. Ou nous 

laissions faire un décret, et tout était à craindre quand on connaît les propositions faites par les caisses, ou 

nous essayions de l'adapter pour le rendre moins nuisible. C'est ce que nous avons fait. 
Ça ne nous convient pas toujours mais il faut, à un moment, accepter un compromis. 

L’absence de financement de l'Assurance maladie nous oblige à être imaginatifs et à accepter d'avancer par 

étapes. La CNSD a fait des propositions lors des négociations conventionnelles, mais la difficulté était la 
nouveauté de la présence des complémentaires dans le débat et l’UNOCAM représente des intérêts 

tellement divergents. On peut doubler les honoraires en portant le ticket modérateur de 30 % aujourd'hui  

à 70 % ; cette option nécessiterait, de la part de l'Assurance maladie et de l'État, un courage politique certain 
car elle acterait leur désengagement du secteur dentaire depuis 30 ans et répercuterait l’effort sur les 

complémentaires. On peut aussi autoriser des dépassements sur les soins opposables en faisant intervenir 

les complémentaires sur une partie du restant à charge. C'est un peu le principe du secteur optionnel  
négocié avec les médecins. Une autre option serait que les complémentaires prennent en charge des actes 

actuellement non remboursables, comme la parodontie. 

Toutes ces pistes ont été discutées pendant les négociations. La difficulté avec les complémentaires est la 
multiplicité des interlocuteurs. 

Vous le voyez, les chantiers sont énormes, les idées sont là... il manque juste les interlocuteurs prêts à 
bouger les lignes…. - Fin de l’interview -  

 

Pour revenir à l’avenant conventionnel n° 2, publié au Journal Officiel du 31 juillet 2012, qu'il soit bien clair, 
et c'est largement écrit par nos responsables, que cet avenant n'est pas une avancée majeure. Ce n e sont 

que quelques pas dans le bon sens. Mais surtout nous n'avons rien lâché, rien perdu. Le peu que nous 

avons pris est en plus. Et ce qui est certain, c'est que si la CNSD n'avait pas bougé, la profession n'aurait rien 
obtenu. 

Après il est toujours facile de dénigrer. 

 
Alors, bon courage et à bientôt. 

 

Docteur Marc BOUZIGES,  
Président 

 
 
 

PS : pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, merci de nous communiquer votre adresse mail. 
 

 



 

Page 4 / 12 

 

 

Avenant conventionnel n° 2 
 

 
L’avenant n°2 du 14 Avril 2012 est paru au Journal Officiel du 31 juillet 2012. 
 
Le changement de gouvernement a retardé pour des raisons évidentes son approbation 
par la Ministre de la Santé, Marisol TOURAINE. Même si sa signature n’était pas 
indispensable pour sa publication, elle marque la volonté du nouveau Gouvernement 
d’acter ces évolutions conventionnelles. 

 
Depuis la mise en place des « stabilisateurs économiques », les mesures de revalorisation 
tarifaires des actes déjà existants ont une application différée de six mois après la 
parution au Journal Officiel, soit au 01/02/2013. 
 
 
1. Les dispositions à application immédiate à partir du 01/08/2012 

 
 La mise en place d’un observatoire conventionnel national. (Article 4) 

 La mise en place d’une commission paritaire régionale. (Article 6) 
 

2. Les dispositions à application immédiate mais nécessitant des compléments 
 

 Les mesures de simplification administrative pour l’ODF (Préambule) : 
ces simplifications seront discutées lors de la Commission Paritaire Nationale des 
Chirurgiens-Dentistes et applicables après parution d’une décision du Directeur 
Général de l’UNCAM. 
 

 La rémunération de l’astreinte (75€ par demi-journée) et la majoration spécifique 

de 30€ pour les actes réalisés pendant la garde sont de nouveaux « actes ». Mais 
en pratique, la rémunération de l’astreinte est conditionnée à la mise en place de 
ce système de garde dans le département, avec régulation par le centre 15, après 
réunion du CODAMUPS par le Préfet et l’ARS. Quant à la majoration spécifique, 
elle doit être inscrite dans la NGAP par une décision de l’UNCAM. La CNSD est en 
attente d’une réponse précise de l’UNCAM sur les modalités d’application, et a 

saisi le Ministère de la Santé pour accélérer la mise en œuvre. (Article 2) 
 

 L’EBD femme enceinte est un nouvel acte, mais pour son application effective, 
son contenu doit être défini par la Commission Paritaire Nationale des 
Chirurgiens-Dentistes dés la rentrée de septembre et le Ministère a été saisi pour 

accélérer les modifications règlementaires. 
 
 

 Les mesures incitatives à l’installation dans les zones très sous -dotées ne pourront 
s’appliquer qu’après parution au Journal Officiel des zonages. Les ARS seront 
saisies du dossier. Au niveau de la Région, les URPS ou les commissions paritaires 
régionales pourront moduler et affiner les cartes publiées nationalement avec un 
delta d’intervention de plus ou moins 5 % et ainsi définir les zones réelles qui 

bénéficieront de ce dispositif d’aides incitatives. Le délai pour finaliser ces 
arrêtés est à la discrétion de l’ARS. (Article 3) 
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 Le devis conventionnel type. L’application est théoriquement immédiate, mais ne 
pourra effectivement se faire qu’après la mise à jour des logiciels dentaires. Il 
semble difficile de l’appliquer avant début 2013 ; voir à ce sujet dans la suite de 
cette circulaire des réponses aux questions que vous vous posez au sujet de son 

application en pratique. (Article 7) 
 

 La modification de la NGAP sur les radios se fera dès la publication au Journal 
Officiel de la décision du Directeur de l’UNCAM. Cette modification a été validée 
à l’unanimité (CNSD, UJCD-UD et FSDL) lors de la Commission d’Harmonisation 
des Actes Professionnels des chirurgiens-dentistes du 20 juin 2012, et celle des 

médecins du 21 juin 2012. 
La décision a été prise de se revoir pour éclaircir le litige sur les libellés et nous 
avons saisi le Directeur Général Frédéric Van ROEKEGEM. 
 
 

3. Les dispositions de revalorisations tarifaires applicables au 01/02/2013 
 

 La revalorisation de l’EBD 6 – 9 – 12 – 15 et 18 ans à 30 € ; le BR2 (avec 1 à 2 
radios) passe à 42 € et le BR4 (3 à 4 radios) à 54 €. (Article 1) 
 

 La revalorisation du C, du V, du SC et du DC dans les DOM. (Article 8) 

 
 

4. Les dispositions nécessitant un nouvel avenant conventionnel 
 

 La mise en œuvre de la CCAM et la revalorisation des cavités 2 et 3 faces  : 
l’application se fera au plus tard au 01/07/2013. Un nouvel avenant fixant les 
tarifs des actes pris en charge dans la CCAM doit être signé avant le 31/10/2012. 
(Article 5) 

 
 

Nous vous tiendrons informés de l’évolution des textes réglementaires. 
 
 

************************* 

 
 

 

Site internet du Syndicat du Gard 
 

 

Après avoir été guidés sur la toile par nos amis des Pyrénées-Orientales, nous volons 

aujourd’hui de nos propres ailes. Vous pourrez découvrir notre site grâce au lien : 

http://cnsd30.free.fr/index.html 

En test depuis début juillet, il va encore évoluer ; n’hésitez pas à nous adresser vos 

suggestions et remarques. 
 

 

http://cnsd30.free.fr/index.html
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Quelques réponses au sujet du nouveau devis conventionnel 
 

 

 
La CNSD aurait pu ne pas signer. 
La CNSD aurait pu ne pas défendre la profession devant les députés, les sénateurs, le 
ministre et l'UNCAM. 
La CNSD aurait pu s'en laver les mains, ne rien faire, à l’instar des autres syndicats, et 
laisser croire qu'elle remplissait sa mission syndicale. 

Ce n'est pas ainsi que nous concevons notre mission. Nous revendiquons le fait d'avoir 
fait bouger les lignes tant au parlement que lors des négociations conventionnelles et à 
chaque fois au bénéfice de la profession. 
 
Certes, le résultat est en deçà de nos espérances mais c'était notre mission de nous 
battre jusqu'au bout, de dire vos critiques, d'expliquer les contraintes de notre métier 
afin que la décision finale qui incombe au gouvernement et au parlement soit un tant 
soit peu modifiée. 
 
 

 

 
 

 
 
Un petit rappel historique : la loi HPST en 2009 (article 57) a voulu imposer de 
nouveaux paramètres (prix d’achat et prestations de soins associées), jugés 

inacceptables par l’ensemble de la profession. La CNSD a mis toute son énergie pour 
faire abroger cet article de loi discriminatoire, injuste et inapproprié. Hélas, il s’est vite 
avéré que l’abrogation serait impossible à obtenir. La loi Fourcade en 2011 a corrigé 
certaines incohérences de la loi HPST et a notamment prévu que ce devis soit élaboré 
par voie conventionnelle, faute de quoi un décret en fixerait le contenu. 
 
Pendant ces 3 ans, la CNSD a mené seule un combat pour faire abroger l’article 57 de la 
loi HPST qui prévoyait la fourniture du prix d’achat (facture du prothésiste). Malgré les 
rencontres multiples, au niveau national et départemental, malgré des amendements de 
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suppression, et de modifications, il n’a pas été possible de supprimer l’obligation de 
ventiler nos honoraires. La seule modification obtenue a été de remplacer le terme 
« prix d’achat » par « prix de vente » qui, en plus du prix d’achat au laboratoire, 

contient les charges de cabinet afférentes à la fabrication. 
 

 

 

 
 

 

 
Nous n’avions plus d’autre choix que de définir, de la façon la plus cohérente, une 
ventilation des honoraires en mettant en avant les charges et les frais de structure de 
nos cabinets, pour éviter d’être qualifiés de « revendeurs de prothèse ». C’est la 
première fois qu’un document officiel, visé par le Ministre, admet des « honoraires » 
pour notre plateau technique. 

 
 

 

 
 

 
 

La négociation conventionnelle a donc été l’occasion de négocier le contenu de ce 
document et d’éviter un décret non discuté. 
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Nous sommes assimilés à des commerçants !  
Le coût de la santé et l’accès aux soins sont des sujets d’inquiétude majeurs, et la 

société considère que les produits de santé sont des produits comme les autres. D’où 
cette volonté de transparence souhaitée par les consommateurs. N’oublions pas que 

c’est leur demande, et celle des patrons prothésistes, qui a entrainé le vote de l’article 
57 de la loi HPST en 2009. Notre statut médical ne s’apparente pas à une profession 
commerciale, d’où notre volonté de voir disparaître le prix d’achat. Le prix de vente qui 
a été imposé par la loi est un moindre mal, même s’il ne nous convient pas. 
 
De plus, nous ne sommes pas les seuls à devoir ventiler nos honoraires ; les 
audioprothésistes et les opticiens fournissent déjà des devis dissociés. Quant aux 
médecins qui posent du matériel implantable (orthopédie, ophtalmologie, etc…) ils 
dissocient depuis longtemps le prix du dispositif (fixé dans la Liste des Produits et 

Prestations Remboursables = LPPR), le coût du plateau technique et la rémunération de 
leur acte. C’est de ce modèle que nous avons voulu nous rapprocher. 
 
 
On a créé une nouvelle usine à gaz ! 
Si on voulait une présentation cohérente et une avancée sur la notion de « charges de 

structure », il fallait s’appuyer sur des données réelles  : prix du laboratoire, répartition 
des charges. Après avoir réfléchi et réfuté la proposition des caisses qui souhaitaient un 
prix de vente bas et des prestations de soins élevées, nous avons choisi de créer une 
troisième colonne « frais de structure », afin de refléter l’importance du plateau 
technique de nos cabinets. Il fallait une base : nous avons choisi la 2035, car la grande 
majorité de la profession est en BNC. 
 
Ce qui apparaît « monstrueux » sur le papier sera très simple dès que les logiciels seront 
adaptés. Il suffira de rentrer une fois par an les données de la 2035, ainsi que les tarifs 
du (ou des) prothésiste(s). Le calcul se fera alors automatiquement car il n’est pas 
question de demander aux confrères d’établir chaque devis manuellement. 

 
Voir le simulateur et son mode d’emploi sur notre site internet 

 
 
Tout le monde ne l’appliquera pas ! 
Pour l’instant, les traitements ODF et la pose d’implants ne sont pas concernés. Les 

couronnes sur implants, par contre, le sont. 
Pour ceux qui sont en BIC, les salariés, les jeunes installés, ceux qui ont un laboratoire à 
demeure ou de la CFAO, le mode d’emploi n’est pas applicable. Mais le texte prévoit 
que « en cas de difficulté d’application, la commission paritaire nationale sera 
compétente pour étudier le sujet et proposera toute solution adaptée aux situations 
particulières. » 

Un point positif, ce devis-type publié au Journal Officiel s’impose aux complémentaires. 
 

Ce devis étant préalable, il sera forcément estimatif et ne nécessitera pas de correction 
si le coût de fabrication est majoré. Quant au lieu de fabrication, on le connaît 
généralement. Certes, on n’a aucune assurance puisque c’est le prothésiste qui est 

fabricant. Mais la relation de confiance instaurée avec ce dernier suppose de ne pas 
mettre en doute l’information donnée. 
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Etat de grossesse et maternité 
 

 

 
Votre assistante vient de vous annoncer qu'elle était enceinte ! 
Passé le moment d'euphorie qui vous submerge ! ces quelques informations vous 
permettrons d'appréhender cette période avec sérénité.  
 
 

Etat de grossesse et formalités 
 
Les autorisations d'absence pour se rendre aux examens médicaux sont rémunérées et 
assimilées à des périodes de travail. Il n'y a aucune réduction d'horaire pendant tout ou 
partie la grossesse. 
 
 
Etat de grossesse et licenciement 
 
Il y a interdiction de licencier sauf pour faute grave et/ou faute lourde non liée à l'état 
de grossesse ou impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la 

grossesse ou à l'accouchement. La cause doit être réelle et sérieuse. 
 
Si vous n'en étiez pas informé, votre salariée a 15 jours, à compter de la notification du 
licenciement, pour vous informer de son état de grossesse et adresser un certificat 
médical justifiant qu'elle est enceinte. 
 

 
Etat de grossesse et préavis 
 
La salariée démissionnaire en état de grossesse médicalement constaté n'a pas à 
observer de préavis. 
 
 
Congé de maternité 

 
Nombre d'enfants 
à naître 

Nombre d'enfants 
Déjà à charge 

Durée du congé 
Prénatal 

Durée du congé 
postnatal 

1 0 ou 1 6 semaines 10 semaines 
1 2 ou plus 8 semaines 12 semaines 

2  12 semaines 22 semaines 
3 et plus  24 semaines 22 semaines 

 
 
Congés de maternité et indemnités 
 

- IJ de maternité 
- Maintien de salaire employeur (article 6-6 de la CCN des cabinets dentaires) 
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Congé de maternité et aménagements 
 

La salariée peut décider : 
- d'écourter son congé de maternité (obligation de cesser de travailler pendant 

au minimum 8 semaines, dont 6 semaines après l'accouchement). 
- De reporter une partie de son congé prénatal après l'accouchement, dans la 

limite de 3 semaines. 
En cas d'accouchement prématuré, tardif ou d'hospitalisation de l'enfant après 
l'accouchement des règles spécifiques s'appliquent. 
 
Maternité et maladie 
 
En cas de maladie de la mère due à la grossesse ou aux suites de l'accouchement, le 

congé peut être augmenté sur avis médical, dans les limites suivantes : 
- 2 semaines avant la date présumée de l'accouchement. 
- 4 semaines après l'accouchement. 

 
En cas de maladie pendant : 

- la période prénatale, la salariée perçoit des indemnités journalières de 

maternité 
- la période postnatale, la salariée perçoit des indemnités journalières de 

sécurité sociale 
 
 
Un problème, une demande de conseil ou de documentation, si vous êtes syndiqué, 
pensez à contacter votre syndicat départemental ou CNSD Service au 01 56 79 20 40, 
mel : cnsdservices@cnsd.fr ; des confrères et des juristes sont là pour vous conseiller et 
essayer de résoudre vos problèmes. Pensez-y avant les conflits !!!   
 
 

************************ 

 

 

Formation des assistant(e)s dentaires 
 

 
Le nouveau référentiel de formation des assistant(e)s dentaires est entré en vigueur le 1

er
 

septembre 2012. 
 
Depuis cette date, la formation comprend 300 heures de formation interne sur 18 mois comme 

auparavant et336 heures de formation externe. 
La formation externe se déroulera en 14 modules organisés à partir de 7 domaines d’activité. Un 
module d’introduction au métier et aux activités de l’assistant(e) est créé pour permettre une 
immersion rapide des salariés dans l’emploi. 
Les tuteurs seront aussi plus impliqués dans la formation. 
 

Cette nouvelle formation est le résultat du travail entrepris par la CNPE-FP pour faire évoluer les 
activités de l’assistant(e) dentaire dans ses domaines de compétences et prendre en compte 
l’environnement de santé publique dans lequel il ou elle exerce.  

/fr/cnsdservices@cnsd.fr
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Communiqué 
 

 
 

La Banque Chaix et le Syndicat des Chirurgiens-Dentistes du Gard, 
 

un partenariat privilégié au cœur de notre région 
 

 
 

Créée en 1924 par Joseph Chaix à 
Barbentane, la Banque Chaix a construit 

sa croissance autour de valeurs fortes : 

les valeurs d’une Banque proche de ses 
clients particuliers et professionnels, d’une 

Banque actrice de la vie économique 
régionale. 

 
 

Ses 68 agences 
constituent un maillage 

de proximité réparti sur 

le Gard, le Vaucluse, les 
Bouches du Rhône,  

mais aussi la Drôme et 
l’Hérault. 

La proximité des centres 
de décision et la 

connaissance du tissu 

économique local en 
font la Banque régionale 

de référence. 
 

 
La Banque Chaix privilégie la disponibilité 

et la qualité du conseil, avec notamment 

une offre de services dédiée aux 
professions libérales. 

 
 

Etre une Banque de proximité, c’est 
s’engager au quotidien et s’investir au 

sein d’actions locales. 

 
 

Le partenariat entre la Banque Chaix 
et le Syndicat des Chirurgiens-

Dentistes du Gard propose une offre 
de services bancaires préférentielle : 

taux de financement des plus attractifs, 

notamment pour les murs professionnels 
et l’acquisition de matériel dentaire. 

 

 
 

Découvrez également les solutions de la 
Banque Chaix en matière d’ingénierie 

sociale et patrimoniale : étude et bilan 

personnalisés, diagnostic patrimonial, 
épargne salariale, offre monétique… 

 
 

 
Plus de 80 ans de 

présence régionale, 
12 agences dans le 

Gard à votre service, 

pour vous 
accompagner dans 

tous vos projets ! 
La connaissance 

approfondie des 
réalités du terrain, 

ainsi que l’expertise 

de nos équipes 
commerciales sont à 

votre disposition. 
 

 
 Pour toute information 
complémentaire ou pour toute prise de 

rendez-vous avec nos Directeurs 
d’agence, n’hésitez pas à contacter Carole 
Loubières. Tél. direct : 04.66.38.60.68. 

Mail : carole.loubieres@banque-chaix.fr 
 

www.banque-chaix.fr 
 
Nos agences dans le Gard 
ALES - Place Henri Barbusse - Tél : 04 66 91 22 00 
ARAMON - 10, rue Gambetta - Tél  : 04 66 57 35 35 
BAGNOLS SUR CEZE - 37, rue Léon Alègre - Tél  : 04 66 39 64 75 
LES ANGLES - 330, avenue de la 2ème D.B - Tél : 04 32 70 71 80 
NIMES HUGO - 18, boulevard Victor Hugo - Tél : 04 66 38 60 60 

NIMES JAURES - 71, avenue Jean Jaurès - Tél  : 04 66 04 25 30 
ROQUEMAURE - 11, rue de la République - Tél : 04 66 39 59 45 
UZES - 42-44, boulevard Gambetta  - Tél : 04 66 57 67 71 

SAINT AMBROIX - 47, boulevard du Portalet - Tél : 04 66 25 81 44 
SAINT GILLES - 5, boulevard Chanzy - Tél : 04 66 87 76 00 

VAUVERT - 56, rue de la République - Tél : 04 66 73 00 20 
VILLENEUVE LES AVIGNON - 5, place Jaurès - Tél  : 04 32 70 73 00 

 

mailto:carole.loubieres@banque-chaix.fr
http://www.banque-chaix.fr/

